
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VILLANOVA

Séance du 21 décembre 2011 Participation financière de la commune
aux frais d’inscription des enfants de la
commune dans les CLSH de Baléone 

et de la commune d’Ajaccio

Délibération n° 018/2011

L'an deux mille onze, le vingt un décembre, à 18 h 00, le Conseil municipal de la commune de 
Villanova, légalement convoqué, conformément à l'article L 2121-17 du C.G.C.T., s'est réuni en 
séance publique à la Mairie de Villanova sous la présidence de M. le Maire, Antoine VINCILEONI.

Etaient présents :
CASILI Antoine,  MILLET Claude, Adjoints au Maire.
MARCAGGI Paul, PIERLOVISI Magali, SIMEONI Diane, , NUSS Guillaume, BIANCAMARIA 
Michel , CASASOPRANA Antoine Conseillers municipaux.

Etaient absents :

Avait donné procuration :
Dominique BIANCHI à PIERLOVISI Magali
Antoine Jean VINCILEONI  à MARCAGGI Paul

Nombre de membres composant l'assemblée : 11
Nombre de membres en exercice : 11
Nombre de membres présents ou représentés : 11
Le quorum étant atteint, M. Guillaume NUSS est désigné en qualité de Secrétaire de séance.

Le Maire expose,

La Commune de Villanova dépourvue de CLSH sur son territoire et pour répondre à la demande de 
ses habitants souhaite participer au développement de cette offre sociale pour les Villanovais.
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Pour ce faire, la commune de Villanova entend participer au fonctionnement du CLSH de Baléone, et 
des CLSH de la commune d’Ajaccio en prenant en charge financièrement une partie du coût 
journée /enfant. 

En contrepartie de la prise en charge de tous les frais de fonctionnement des CLSH par la ville 
d’Ajaccio, la commune de Villanova s’engage à verser une contribution financière de 10 € (dix  euros)
par enfant inscrit au CLSH et par jour.

Le projet de convention ci-annexé fixe les obligations respectives des parties et définit les modalités 
de partenariat.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la dite convention.

Les dépenses correspondantes seront prévues au budget de la commune chapitre 65 article 6573.

La facturation sera éditée mensuellement identifiant l’ensemble des informations constitutives du 
montant global (nom, adresse, nombre de jours d’inscription).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents ou 
représentés d’autoriser le Maire à signer la dite convention.

Fait et délibéré à Villanova, les jours, mois et an que dessus
(Suivent les signatures)

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Antoine VINCILEONI


